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Élections Chambre d’agriculture 2019  

Votez et faites VOTER!! 
 

Chers amis, Chers collègues, 
 

L'ensemble du Conseil d'Administration vous souhaite tous nos meilleurs vœux pour cette 

nouvelle année, une bonne santé et surtout une bonne récolte pour 2019 ! 

 Ce début d’année débute en force, avec les Élections de la Chambre d’agriculture auxquelles 

nous espérons vous voir voter EN NOMBRE et faire voter. Cela est capital pour notre 

représentativité auprès des Chambres d’agriculture départementales et régionales.  

Nous comptons sur votre participation, pour voter du 7 au 31 janvier 2019, et nous espérons vous 

voir nombreux aux réunions de campagne qui se dérouleront tout au long du mois de janvier sur 

tout le territoire héraultais.  

Aucune raison donc de ne pas venir à notre rencontre, tout proche de chez vous.  

Nous sommes fiers de nous unir avec la FDSEA, les Vignerons Indépendants et Coop de France 

Occitanie, afin de vous présenter une liste d’hommes et de femmes représentant l’ensemble du 

territoire et chacune des filières, dont 7 Jeunes Agriculteurs ! 

Cette liste porte un programme ambitieux pour 2019-2025, qui se doit de promouvoir une 

agriculture riche, à forte valeur ajoutée, si importante dans nos paysages départementaux.   

 Outre le renouvellement des générations que nous défendrons toujours fièrement. Nous 

défendrons également une agriculture innovante de qualité, performante avec des prix 

rémunérateurs et des charges à la baisse.... 

Les pieds sur terre et le regard vers le futur, tous ensemble, avançons! 

 

          Camille Banton        Rémi Dumas          Franck Soulier         Johanna Guesdon 

     Présidente JA34         SG JA34                          VP Délégué                  Membre du CA JA34 
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Que sont les Chambres d’agriculture ?  

Il existe en France 103 établissements du réseau des Chambres d’agriculture, 89 chambres départementales, 13 

chambres régionales et une nationale. Crées en 1924, les Chambres d’agriculture sont des établissements publics, 

dirigées par 4200 élus professionnels. Elles contribuent à l’amélioration des performances économiques, sociales et 

environnementales des exploitations agricoles et de leurs filières et son présentes sur l’ensemble du territoire 

français au niveau départemental, régional et national et en Outre-Mer.  

Le réseau des Chambres d’agriculture est investit de 3 missions, issues du Code rural et amendées par la Loi 

d’avenir de l’agriculture du 13 octobre 2014 : 
 

+ Contribuer à l’amélioration de la performance économique, sociale et environnementale des exploitations 

agricoles et de leurs filières.  

+ Accompagner dans les territoires, la démarche entrepreneuriale  et responsable des agriculteurs ainsi que la 

création d’entreprise et le développement de l’emploi.  

+ Assurer une fonction de représentation auprès des pouvoirs publics et des collectivités territoriales.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le projet JA+FNSEA, les Chambres consulaires ont un rôle essentiel. Elles doivent être au service d’un projet 

de développement de l’agriculture, elles doivent être accessibles, proches des agriculteurs et sources de progrès, à 

travers l’innovation, la diffusion d’information ou encore la formation. Elles doivent, à travers des collaborations 

avec les autres réseaux de services aux agriculteurs, permettre de donner à tous les porteurs de projet une vision 

large et d’ouverture. 

Le rôle des Chambres d’agriculture  
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En quoi consistent les élections aux Chambres d’agriculture ? 

Ces élections se déroulent tous les 6 ans et permettent d’élire les 4200 élus qui administrent les Chambres d’agriculture. Les 

prochaines élections auront lieu du 07 au 31 janvier 2019. Les électeurs éliront les membres des Chambres départementales 

et interdépartementales. Plus de 3 millions de personnes peuvent prendre part au vote et ainsi élire 

une moyenne de quarante personnes par chambre, pour une durée de 6 ans.  

Cette échéance est l’occasion pour l’ensemble des syndicats de mesurer leur représentativité et leur 

légitimité à représenter les agriculteurs auprès du Gouvernement. L’habilitation des syndicats à 

siéger dans de nombreuses commissions (CDOA, SAFER, etc) dépend des résultats de ces élections.  

En mars 2019, les membres élus des 89 chambres départementales et interdépartementales éliront 

à leur tour les membres des 20 Chambres régionales d’agriculture, à l’exception des membres du 

collège des chefs d’exploitation, élus au suffrage direct avec prime d’un siège à la liste arrivée en 

tête.  
 

Quelle est la composition d’une Chambre d’agriculture 

départementale ? 

 

 

 

La composition des Chambres d’agriculture  
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Le projet et les réunions de campagne 

Une liste d’union pour votre avenir  
 

Jérôme Despey, candidat à sa succession, conduira la liste JA34 + FDSEA34 , avec les soutiens de Coop de France 

Occitanie et des Vignerons Indépendants, composée de 42 candidats (12 suppléants), dont 13 femmes et 7 jeunes 

agriculteurs (voir photos ci-dessous). Dans tous les collèges, le nombre de poste à pourvoir a été revu à la baisse 

pour les élections de 2019. Les membres élus, à la suite de l’élection seront 33 contre 44 précédemment.  

La liste renouvelée sous la bannière « Avançons ensemble les pieds sur terre » représente toutes les filières 

agricoles héraultaises : viticulteurs, éleveurs, maraîchers, arboriculteurs, céréaliers, horticulteurs, ostréiculteurs et 

productions spécialisées et couvre l’ensemble du territoire.  

Le projet de cette liste d’union a pour ambition de défendre, pour notre agriculture méditerranéenne, un métier et 

une agriculture rémunératrice. Les huit thématiques, qui ressortent de ce projet, constituent les orientations des six 

années à venir : l’installation et la transmission, la performance économique, les retraites agricoles, la gestion des 

risques, l’environnement et la biodiversité, l’emploi et la formation, l’Europe et une Chambre d’agriculture pour 

tous et de proximité.  

 

 

 

 

Les réunions de campagne :  

Les JA et la FDSEA ont débuté leurs réunions de campagne le vendredi 21 décembre à Vendargues. Au début de 

l’année 2019, les élus continueront à parcourir tout le territoire à la rencontre de 

toutes les agricultrices et agriculteurs jusqu’à fin janvier.  
 

+ 7 janvier :   Villemagne, à la salle l’Armingué,  à 17h30 

    Laurens, à la salle des fêtes Marcel Roques, à 21h00 

+ 11 janvier :   Olonzac, à la salle Georges Brassens, à 17h30 

    Quarante, à la salle polyvalente, à 21h00 

+ 14 janvier :  MEETING, au stade de la Méditerranée à Béziers,  

    à 17h30 

+ 18 janvier :  Villeveyrac, à la salle Jeanne d’Arc, à 17h30 

    Popian, à la salle polyvalente, à 21h00 

+ 21 janvier :  Viols en Laval, à la salle Bernard Dimey, à 17h30 

+ 25 janvier :  Visite des élus JA Nat + FNSEA, de 10h à 16h  

   Aligan du Vent, à la salle des fêtes, à 17h30 

 

 

 

Camille   Fabien      Berenger  Johanna  Franck     Delphine  Rémi 

Banton  Castelbou     Carrier  Guesdon  Soulier    Guirao  Dumas 
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http://www.jevoteenligne.fr/chambres-agri2019
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Bulletin d’adhésion 2019 


